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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Communautes de communes
Question écrite n° 45723

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson demande a M. le ministre de l'interieur de bien vouloir lui indiquer si le prefet est
susceptible d'apporter, au moment de la prise de l'arrete de creation, des modifications au projet de statuts
adopte par les communes lors de la creation d'une communaute de communes.

Texte de la réponse

L'arrete de creation d'une communaute de communes est pris au vu des deliberations des communes sur les
statuts du futur etablissement public de cooperation intercommunale. Si ces statuts ne respectent pas les
prescriptions legales figurant dans le chapitre IV « communaute de communes » de la cinquieme partie du code
general des collectivites territoriales (par exemple en matiere de nombre ou de repartition des sieges ou de
definition du contenu des competences transferees), il revient au prefet de demander aux communes d'apporter
au projet initial les modifications necessaires. Il ne peut en aucun cas le faire de son propre chef sans une
nouvelle consultation des communes. En toute hypothese, si les communes refusaient d'apporter les
complements ou precisions jugees necessaires, le prefet peut ne pas creer la communaute de communes
comme l'a indique le Conseil d'Etat dans un arret du 2 octobre 1996 (commune de Civaux).
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